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MOT DU MAIRE

PANNEAU POCKETSUIVEZ-NOUS !

Nous ne pouvions pas terminer 2022 sans vous proposer 
un second bulletin retraçant la vie municipale et plus 
largement l’ensemble de la vie de la commune. La 
parole est plus que jamais donnée aux associations, bien 
conscients que c’est à travers elles que se créent et se 
développent les liens sociaux indispensables à un bon 
équilibre de la collectivité.

Vous trouverez donc toutes les rubriques relatant les 
actions, les travaux, les décisions… qui ont marqué ces 
derniers mois.

*******

Indéniablement, cette période aura été quelque peu 
mouvementée au niveau de l’équipe municipale et loin 
de moi de vouloir en retracer les étapes.

Je tiens quand même à repréciser, puisque ce fut écrit 
dans le feuillet d’octobre, que tous ces changements 
ont été faits en parfaite relation avec Monsieur le Sous-
Préfet, je n’ai jamais été « sommé » de régulariser la 
situation, ainsi que relaté dans un quotidien toujours 
tenté d’en rajouter, oubliant toute objectivité, pour ne 
pas dire plus. Ce problème est récurrent et je l’ai fait 
savoir à la rédaction.

Mais  basta,  la  page est  tournée (et  j ’espère 
définitivement) ; l’heure est plus que jamais à l’action et 
il y a de quoi faire.

*******

Et justement, l’actualité reprise dans le feuillet de 
décembre, concerne les coûts de l’énergie (et les 
économies qu’ils impliquent) et le marché de délégation 
de l’eau potable concédé à Suez France.

Pour le premier sujet, je vous renvoie à l’article plus 
détaillé de la commission des bâtiments. Ce sera du 
travail de court et plus long termes, les investissements 
progressifs feront débat lors de l’établissement du 
budget 2023 : sachant que pour économiser, il faut 
d’abord dépenser dans l’adaptation des équipements. 
Restent les comportements de chaque utilisateur que 
nous sommes au moment d’éteindre la lumière et de 
baisser la température dès que possible.

Pour le second sujet, il convient de rajouter deux points 
aux propos mis dans le feuillet :

1.	Concernant le marché d’affermage, les abonnements 
vont augmenter d’environ 20 % (fonction du diamètre 
des compteurs), mais la facturation se faisant en 
anticipation, les factures prendront donc en compte 
les nouveaux tarifs.

2.	Toujours dans le domaine de l’eau mais sur la part 
communale, c’est-à-dire la taxe appliquée au bénéfice 
de la Commune pour le renouvellement de son réseau, 
elle est pour l’heure de 1 € HT/m3. Qu’en sera-t-il 
prochainement au regard des conclusions de notre 
schéma directeur établi l’an dernier ? « L’urgence » 
d’intervention a été classée en 5 phases pour un total 
estimé à 5,30 M€ HT. La première de 1 M€ a fait l’objet 
d’une demande de subvention : le CD01 a répondu 
favorablement à hauteur de 20 % mais l’Agence n’a 
pas suivi. Le projet a donc été reporté sine die, d’autant 
que la compétence « eau potable » est prévue (pour 
l’heure) d’être transférée à l’intercommunalité en 
2026. Tant et si bien que nous en resterons là dans 
l’immédiat. Mais le budget de l’eau inclura aussi la 
station de renforcement de Rhinges, en cours de 
consultation. Pas de chiffres à annoncer, et pour cause, 
mais pas sans incidence sur nos dépenses.

Je terminerai sur une plutôt bonne nouvelle, concernant 
la communication au sens large du terme. En effet, le 
SIeA vient de nous faire savoir que la mise en service 
commercial de la f ibre se fera sur l’ensemble de la 
commune à compter du 8 mars 2023. Chacun n’aura 
donc qu’à prendre contact avec un opérateur pour 
être raccordé et jouir pleinement de cette nouvelle 
technologie.
Un printemps pour les internautes ?
Mais bien d’autres sujets sont développés dans ce 
bulletin.

JE VOUS EN SOUHAITE BONNE LECTURE EN 
VOUS RAPPELANT LA CÉRÉMONIE DES VŒUX LE 
11 JANVIER 2023 À 18 H 30 EN SALLE POLYVALENTE.

Bonnes fêtes de fin d’année
GILBERT BOUCHON 

Maire

Ville de Saint Rambert en Bugey

www.saintrambertenbugey.fr

saintrambertenbugey
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INFORMATIONS SERVICES TECHNIQUES & BÂTIMENTS

NUMÉROTATION DES HAMEAUX,
OÙ EN SOMMES-NOUS ?

LORSQUE LA DÉCISION FUT PRISE 
NOUS NE PENSIONS VRAIMENT 
PAS QUE LES DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES SERAIENT 
AUSSI CONTRAIGNANTES ! …
CEPENDANT LES CHOSES 
AVANCENT MALGRÉ TOUT.

Après la pose laborieuse des 
panneaux de rues en raison de 
diff icultés multiples au sein de 
l’entreprise GIROD chargée de la 
réalisation, il reste à mettre en place 
la numérotation des bâtiments.
Grâce à l’implication des conseillers 
et de bénévoles (merci Christiane) 
tout est prêt : plaques de numéros 
classées par hameau et par rue mais 
la distribution ne peut pas se faire 
tant que nous n’aurons pas accès 
aux certificats d’adressage.

Pour les obtenir il faut que toutes les 
adresses de la commune (y compris 
celles du bourg et de Serrières) 
soient  val idées dans la  base 
nationale des adresses locales. Vaste 
programme que notre Secrétaire 
Générale et moi pouvons terminer 
ces prochains jours.

Les modalités envisagées sont les 
suivantes :
•	 Remise du ou des numéro(s) 

à chaque propriétaire qui aura 
le soin de les poser lui-même 
(matériel fourni).

Pour certaines personnes âgées ou 

isolées, cela peut s’avérer compliqué 
mais nous ne doutons pas que la 
solidarité du voisinage s’exercera. En 
cas de problème particulier, ne pas 
hésiter à contacter la Mairie.
Nous prévoyons une permanence 
p a r  h a m ea u  d o u b l é e  d ’ u n e 
distribution directe si nécessaire.
D’autres précis ions pourront 
être apportées au moment de la 
distribution… qui je l’espère, pourra 
se faire dans les meilleurs délais 
maintenant.

JOSIANE CANARD 

ADJOINTE AU MAIRE

Certes ce dossier, débuté 
en 2015 a pris beaucoup de 
retard passant de mains en 
mains à plusieurs reprises.

SÉCURITÉ

Le DAE (Défibrillateur Automatisé Externe) qui se situait 
Rue des Otages à l’entrée de l’EHPAD de Cornillon a été 
déplacé et installé Rue de la Grenette (côté Mairie).
Un deuxième DAE vient d’être installé sur le parvis de la 
salle polyvalente.
Ce matériel est à disposition de tous en cas de besoin.

ANTOINE VALERIOTI 

ADJOINT AU MAIRE,

3 GESTES POUR SAUVER UNE VIE !
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INFORMATIONS SERVICES TECHNIQUES & BÂTIMENTS
LA LOI MONTAGNE II
LES ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES

Que dit la loi ?
Dans les régions concernées, les usagers devront au 
choix détenir des dispositifs antidérapants amovibles 
(chaînes ou chaussettes), ou équiper leur véhicule de 
pneus hiver.
Il en faudra au minimum deux pour équiper les roues 
motrices.

Quels sont les pneus hiver autorisés ?
Pour être considérés comme pneus hiver, les pneus 
doivent comporter les deux marquages indispensables : 
le symbole alpin sous forme de flocon complété par les 
lettres « M + S ».
Pour l’instant, et jusqu’au 1er novembre 2024, les pneus 
uniquement marqués « M + S » ou « M S » sans le symbole 
alpin sont tolérés.
Si votre véhicule est équipé de pneus à clous, vous êtes 
exonéré de ces obligations.
Si vous utilisez des pneus « toute saison », souvent 
appelés « 4S », la législation est la même que mentionnée 
ci-dessus.

EN CAS DE DÉFAUT D’ÉQUIPEMENT, 
L’AUTOMOBILISTE S’EXPOSE À UNE AMENDE 
DE 135 € ET UNE IMMOBILISATION POSSIBLE DU 
VÉHICULE.

LES ILLUMINATIONS
Il est proposé de ne rien changer cette année en termes 
de quantité de motifs à installer (tous sont en LED).
Comme le veut la tradition, les illuminations débuteront 
le 8 décembre et, petit changement, seront coupées 
tout de suite après le 1er janvier et non plus après les 
vœux de la Municipalité.

ANTOINE VALERIOTI 

Adjoint au Maire

FÊTE DE 
NOËL À 
SAINT-
RAMBERT
Le 17 décembre 2022 à partir de 
16 h, de nombreuses activités 
sont prévues pour les enfants 
et les adultes. Venez déguster 
des gaufres, de la tartiflette, du 
pain d’épices… et découvrir la 
gastronomie italienne. Vous 
pourrez accompagner le tout 
de vin chaud ou de chocolat 
chaud !
À 17 h un concert sera proposé 
par l’Union Musicale à l’église 
et le Père Noël fera son arrivée 
en ville à 18 h 30.

N ’ h é s i t e z  p a s  à  v e n i r 
participer à cette grande fête 
organisée par la Mairie et les 
Associations.
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MAISON DU GARDE BARRIÈRE À SERRIÈRES

INFORMATIONS SERVICES TECHNIQUES & BÂTIMENTS

Depuis la suppression des barrières du passage à niveau, remplacées par une déviation, 
cette maison n’était plus qu’un souvenir du passé.
La SNCF, par sa filiale chargée au Patrimoine, s’est décidée à la démolir. Ce qui vient 
d’être fait.
La commune s’est proposée au rachat de toute la parcelle.
Combien de génération de gardes-barrières se sont succédé depuis plus de 160 ans ?
Une page qui s’est tournée… ˮ
ˮ

DOSSIER ACCESSIBILITÉ

Second volet de cette mise en conformité de 
l’accessibilité de nos bâtiments communaux. 
Cinq sites retenus :
•	 Les sanitaires PMR à la Pièce,
•	 Les sanitaires PMR au bâtiment ex-pompiers (RDC),
•	 Les sanitaires PMR + ascenseur à la Maison de Pays.
•	 Les sanitaires PMR + accueil au cimetière.
•	 Les sanitaires PMR au stade de rugby.

Ces derniers sont en cours d’achèvement, le cimetière 
est bien avancé. C’est celui de la Maison de Pays qui 
représente le « gros morceau » du dossier. Les travaux 
ont démarré le 21 novembre et sont prévus d’être 
achevés au 15 mars, quelques jours avant la réouverture 
du Musée.

GILBERT BOUCHON 

MAIRE

Le passage à niveau, il y a 100 ans
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Toujours dans la voirie, mais plus sur des chemins, avec 
la remise en état de la montée immédiate du chemin de 
la Chappoux, côté Morgelas, suite à un épisode orageux.

LE PROBLÈME ESSENTIEL EST LE RECUEIL DES 
EAUX PLUVIALES DANS CETTE ZONE TRÈS PENTUE 
DÉBOUCHANT DIRECTEMENT EN PARTIE HAUTE DU 
HAMEAU.

C’est en béton compacté que ces travaux ont été réalisés 
et nous avons profité de l’intervention de l’entreprise 
(qui opérait sur la route de Luisandre) pour renforcer le 
chemin du Croz.

GILBERT BOUCHON 

MAIRE

ANTENNE FREE
Le projet de Free d’installer une antenne sur le site du 
Croz est toujours d’actualité. Free ayant déposé un 
recours administratif contre le retrait par la mairie 
de l’arrêté initial, la Commune a saisi un avocat pour 
défendre sa position par rapport à l’environnement.

GILBERT BOUCHON 

Maire

L’an dernier, la route de Javornoz fut refaite de 
Rhinges au hameau.
Il y a quelques années, c’est celle de Morgelas qui 
avait bénéficié d’amélioration (virages, glissière de 
sécurité, miches de croisement).
Cette année, c’est celle de Grattoux qui a vu le tapis 
d’enrobé être mis en œuvre.
Il y a tant à faire dans ce domaine, mais l’ensemble 
se fait progressivement.

GILBERT BOUCHON 

MAIRE

ˮ

LES ROUTES 
COMMUNALES

CHEMINS COMMUNAUX

ˮ

INFORMATIONS SERVICES TECHNIQUES & BÂTIMENTS

Ce dossier en est à la consultation des 
entreprises sur une solution en blocs 
calibrés pour les deux volets.

GLISSEMENT DE TERRAIN 
ENTRE BLANAZ ET JAVORNOZ
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INFORMATIONS SERVICES TECHNIQUES & BÂTIMENTS

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

LA PREMIÈRE PISTE QUI PEUT 
ÊTRE RÉALISÉE RAPIDEMENT 
EST :
•	 la  coupure de la  moit ié de 

l ’éclairage du parking SNCF 
(parking entièrement équipé en 
LED),

•	 la coupure d’un candélabre sur 
deux : rue de la Schappe, avenue 
de Savoie, parking du stade de 
rugby, ZA du moulin à papier… 
D’autres secteurs sont à l’étude.

LA DEUXIÈME PISTE (UN DEVIS 
EST EN COURS) :
•	 rempla cem ent  de  tous  les 

co f f re t s  d e  co m m a n d e  d e 
l ’éclairage public .  I ls  seront 
normalisés et équipés d’horloges 
astronomiques,  ce qui nous 
permettra une souplesse dans 
la programmation du temps 
d’éclairage, voire une coupure 
totale sur certaines heures de 
la nuit (coût moyen par coffret : 
1 800 €).

LA TROISIÈME PISTE (DEVIS ET 
ÉTUDE EN COURS) :
•	 remplacement de tous les points 

lumineux des hameaux par du 
LED, avec abaissement possible de 
la puissance sur un temps défini à 
l’avance, mais après équipement 
des 21 coffrets ci-dessus.

LA QUATRIÈME PISTE (UN DEVIS 
EST EN COURS) :
•	 rempla cem ent  de  tous  les 

éclairages par du LED dans 
l’ensemble de nos bâtiments 
(Mairie, salle du conseil, salle 
communale, ateliers municipaux, 
terrains de pétanque et de 
tennis, etc.), sachant que la salle 
polyvalente et le stade de rugby 
ont déjà été modifiés.

Une participation f inancière est 
prévue de la part de la CCPA 
(Communauté de Communes de la 
Plaine de l’Ain).

AUTRE GROSSE DÉPENSE 
ÉNERGÉTIQUE : LE GAZ !
Comme annoncé dans l’Agenda 
R a m b e r t o i s  d u  m o i s  d e 
décembre 2022, son prix va tripler, 
passant de 90 000 € TTC/an à 
278 000 € TTC/an.

Les locaux concernés sont :
l a  M a i s o n  d e  Pa y s ,  l a  s a l l e 
polyvalente, la Mairie, la salle du 
conseil, la salle communale, le local 
ex centre de secours, le stade de 
rugby et l’école. Il nous faudra donc 
faire des économies.
Et pour tous les locaux, mis à 
disposition des associations, qui ne 
sont pas occupés en permanence, 
i l  c o n v i e n d r a  d ’ a b a i s s e r  l a 
température en hors gel.

Pour l’école, il faudra sensibiliser le 
personnel concerné. Il nous faudra 
compter sur la compréhension de 
chacun pour arriver à des économies 
significatives.
Quant à l’isolation de nos bâtiments, 
nous avons bénéficié de l’opération à 
1 € (isolation des tuyaux, isolation des 
combles et des vides sanitaires, etc.), 
mais il restera à en faire.
Toutes ces mesures vont demander 
un effort sur l’investissement et 
l’implication de chacun pour l’intérêt 
général.

QUELLES MESURES ET QUELLES PISTES 
POUR NOTRE COMMUNE ?

LES MESURES LES PLUS IMPORTANTES 
VONT PORTER SUR L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
ÉQUIPÉ AVEC UN PEU PLUS DE 600 
POINTS LUMINEUX (CANDÉLABRES) 
DONT 15 % SONT DÉJÀ EN LED.

LA COMMISSION TRAVAUX ET 
BÂTIMENTS ET LE PERSONNEL 
DES SERVICES TECHNIQUES SE 
JOIGNENT À MOI POUR VOUS 
SOUHAITER DE TRÈS BONNES 
FÊTES DE FIN D’ANNÉE.

ANTOINE VALERIOTI 

ADJOINT AU MAIRE
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IMPÔTS

VITE LU

INFORMATION DIRECTION GÉNÉRALE 
DES FINANCES PUBLIQUES

Le Centre des Impôts et la Trésorerie 
d’Ambérieu-en-Bugey seront transférés 
à Montluel à compter du 1er janvier 2023.

Pour les impôts des particuliers (impôt 
sur le revenu, Taxe foncière…) s’adresser 
au Service des Impôts des Particuliers à 
Trévoux

Pour les impôts des entreprises, 
s’adresser au Service des Impôts des 
Entreprises à Ambérieu-en-Bugey

Pour les produits communaux vous 
devez vous adresser au Service de Gestion 
Comptable de Montluel

Règlements de proximité :
•	Au service de gestion comptable de 

Montluel :
•	Règlement par chèque et carte bancaire
•	Dans les bureaux de tabac :
•	Règlement en espèces jusqu’à 300 €
•	Règlement des impôts par carte 

bancaire jusqu’à 300 €
•	Règlement des produits communaux 

( a m e n d e s ,  f a c t u r e s  l o c a l e s  e t 
hospitalières) : carte bancaire sans limite

Accueil de proximité :
France Services Saint-Rambert-en-Bugey 
— Plaine de l’Ain au 108 rue Dr Temporal 
à Saint-Rambert-en-Bugey

Démarches proposées :
•	Information générale sur mes impôts et 

factures,
•	Accompagnement et orientation dans 

mes démarches
•	Accompagnement dans mes paiements 

en ligne
•	Organisation de rendez-vous avec mon 

service gestionnaire

INFORMATIONS SERVICES TECHNIQUES & BÂTIMENTS

L’action « Petites Villes de Demain » reconvertie par défaut, en un 
ersatz de convention, se poursuit laborieusement.
En effet, rappelons que nous avons été éligibles à cette opération 
mais nous n’avons pas pu être admis au dernier moment suite aux 
refus de Meximieux et Lagnieu de « partager » le chargé de mission 
mis à disposition par l’État.
C’est donc directement l’ANCT (Agence Nationale pour la Cohésion 
des Territoires) qui a pris le relais pour établir un diagnostic 
opératoire.
Inutile de vous dire que l’axe central de nos réflexions sera l’énergie, 
les économies.

GILBERT BOUCHON 

Maire

PETITES VILLES DE DEMAIN
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C’EST BIENTÔT NOËL !

LA MICRO-CRECHE VOUS INFORME…

La magie de Noël s’installe 
petit à petit…
Il est temps de préparer et 
d’envoyer la lettre au Père 
Noël.
Les enfants se hâtent à 
la décoration de la Micro-
crèche !

L’ÉQUIPE DE LA MICRO-CRÈCHE 

LA FÉE ALBARINE

LES AFFAIRES SCOLAIRES
& SOCIALES

Toute l’équipe se démène pour que les enfants profitent 
de la magie de Noël. Le personnel encadrant profite donc 
du temps périscolaire pour aider nos chérubins à préparer 
cette belle fête.
Les petits de maternelle et les CP fabriquent des barbes et 
des bonnets de Père Noël ainsi que des bonnets de lutins, 
et les grands de primaire se chargent de la décoration 
(ornement des tables, guirlandes suspendues…)
Les enfants de la maternelle au CE2 ont écrit des lettres 
qui ont été envoyées au Père Noël par la Poste. Gageons 
que les encadrants sont aussi impatients qu’eux d’avoir 
des réponses !

MAIS LA FÉERIE NE S’ARRÊTE PAS LÀ…
En effet, les élèves de CM1 et de CM2 ont pris leurs plus 
belles plumes pour écrire de petits mots aux personnes 
qui résident à l’EHPAD « Le Petit Chêne ».

Si les enfants sont ravis de ces initiatives et profitent 
pleinement de ces préparatifs, le personnel de la cantine 
et les ATSEM sont tout aussi heureux de ces moments 
passés en leur compagnie.
Toute l’équipe vous souhaite de très belles fêtes de fin 
d’année.

LE PERSONNEL DE LA CANTINE ET LES ATSEM

SI LES LUTINS DU PÈRE 
NOËL SONT EN PLEINE 
EFFERVESCENCE, IL EN EST 
DE MÊME POUR LES DISCRETS 
PETITS LUTINS DE LA MAIRIE 
(PERSONNEL DE LA CANTINE ET 
ATSEM) !
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À cette occasion ont été organisés 
séminaires et réunions de travail 
par Madame le Maire de Rueglio, 
Gabriella Lafaille et son équipe 
municipale. Dans la délégation 
f ran ça ise  éta ient  présents 
Jacqueline Di Carlo au nom des 
amis du Canton, Philippe Galard, 
adjoint au maire et président du 
comité de jumelage ainsi que 
Carmela Galard professeur d’italien 
à Belley et vice-présidente du 
comité de jumelage.
La municipalité de Rueglio souhaite 
pour l’année 2023 répondre au 
prochain appel à candidature de 
l’Union européenne, le programme 
« citoyens,  égalité,  droits et 
valeurs ».
C’est un programme qui est 
compatible avec la mise en place du 
récent jumelage qui unit nos deux 
villes, « il encourage les échanges 
entre citoyens de pays différents, 
renforce la compréhension et 

la tolérance mutuelles et leur 
off re l’occasion d’élargir leurs 
perspectives et de développer 
un sentiment d’appartenance et 
d’identité européenne par leur 
participation à des activités de 
jumelage et de réseaux de villes ».
cf. CERV-2022-CITIZENS-TOWN-TT

Des propositions concrètes ont 
été rédigées par la municipalité de 
Rueglio et seront le fil conducteur 
de ce programme européen et 
nous ont été communiquées 
durant une réunion en mairie.

I l  a  été déterminé que ces 
propositions correspondent aussi 
aux attentes de notre ville et de nos 
citoyens, à nous désormais de les 
mettre en action.

PHILIPPE GALARD 

ADJOINT AU MAIRE

LES PROPOSITIONS RETENUES

•	 Création de leur propre comité de 
jumelage

•	 Échange avec les écoles (Erasmus plus)
•	 Cours de langue française pour enfant et 

adulte
•	 Échange musical entre nos formations 

respectives
•	 Échange d’artistes et d’exposition dans 

nos structures adaptées (musée, galerie, 
association)

•	 Échange d’art culinaire
•	 Rencontres sportives (foot, boules, 

randonnées)
•	 Conférences et coopération avec le 

« Consorzio Forestale del Canavese » sur 
les thématiques de l’environnement et 
des forêts

•	 Coopération avec les entreprises agricoles 
pour échanges d’informations sur les 
procédures agricoles et techniques 
d’élevage.

•	 Échange d’animation entre les Ephad des 
deux villes.

•	 Animation et échanges de techniques 
de procédure entre les compagnies de 
Pompiers volontaires des deux villes.

•	 Exposition avec documents historiques 
du passé commun des deux villes.

•	 Échanges de traditions, récits, poésie sur 
nos villes respectives.

Église Baroque de Rueglio : « Chiesa 
Parrochiale dei Santi Filippo e Giacomo »

Centre culturel et musée Kà `d-Mezanis et 
ses fresques murales

CULTURE
de gauche à droite 
Carmela Galard, Marie-
Paule Bouchon, Gilbert 
Bouchon, Gabriella 
Lafaille Jacqueline Di 
Carlo, Philippe Galard

RENCONTRE RUEGLIO SAINT-RAMBERT
LE 5 ET 6 NOVEMBRE 2022 GILBERT BOUCHON, MAIRE DE SAINT-RAMBERT A SOUHAITÉ SE 
RENDRE À RUEGLIO EN COMPAGNIE DE SON ÉPOUSE POUR UNE VISITE PRIVÉE, AFIN DE 
DÉCOUVRIR LA VILLE AVEC LAQUELLE SAINT-RAMBERT EST JUMELÉE. IL S’AGISSAIT DE 
RENFORCER LES LIENS QUI UNISSENT LES DEUX MUNICIPALITÉS.
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EN 2023 LE CSCA RÉÉCRIRA SON PROJET SOCIAL 
AFIN DE RENOUVELER SON AGRÉMENT AUPRÈS 
DE LA CAF. C’EST UN MOMENT IMPORTANT ET 
ENRICHISSANT DANS LA VIE DU CSCA.

Coordonné par Charlène, le Centre de Loisirs assure 
l’accueil des enfants sur les temps périscolaires et 
extrascolaires. Aurélie, Catherine, Lisa, Loïc, Mathieu et 
Océane proposent des activités et sorties tout au long 
de l’année.
La commune a signé une convention afin de mettre en 
œuvre un projet éducatif territorial (PEDT), qui affirme 
la volonté des collectivités territoriales de proposer à 
chaque enfant un parcours éducatif complémentaire, 
cohérent et de qualité avant, pendant et après l’école. Le 
PEDT intègre « le plan mercredi ». Ce label garantit aux 
familles la qualité éducative des activités proposées et 
le savoir-faire des personnels.

Des activités sportives et artistiques sont également 
proposées aux enfants et adultes. Le baby gym, la 
danse pour les tout-petits et l’initiation à la boxe sont 
les nouveautés de cette année. Des activités peuvent 
également se faire de manière ponctuelle sous forme de 
stage tel celui de la boxe anglaise qui s’est tenu pendant 
les vacances d’automne.

Le CSCA organise également des manifestations 
culturelles, tels des concerts en faisant venir des artistes 
locaux. Il apporte également son expertise pour venir en 
soutien des manifestations organisées sur le territoire.
Jean, Fioralba, Marie-Françoise, Éric, Hélène, Malika, 
Dominique, Ahmed, entre autres apportent leur soutien 
et leurs compétences en tant que bénévoles.

Cette année a été marquée par la création du secteur 
jeune qui s’adresse aux jeunes âgés de 11 à 17 ans. 
Laurine, l’animatrice est présente sur les temps 
méridiens du collège et sur l’ensemble du territoire. La 
commune de Saint-Rambert a mis à disposition un local 
dans l’ancienne caserne des pompiers. Un des projets 
cette année est de construire des décorations urbaines 
en palette, ainsi que la mise en place de chantiers à 
destination des 15-17ans.

L’année 2022 a vu aussi des changements au sein de 
l’équipe du CSCA avec la prise de fonction de directrice 
d’Aurélie puis son départ en août pour de nouvelles 
aventures. Marilou est arrivée comme responsable du 
secteur Adultes/Familles en février et Christophe en tant 
que directeur en septembre.
Il y a eu des changements à « France Services » avec le 
départ d’Anaël. Anaïs coordonne désormais les maisons 
« France Services » pour la CCPA.
Geneviève et Cécil ia vous accueil lent et vous 
accompagnent dans vos différentes démarches 
administratives.

Cindy vous accueille également, dans un espace qui a été 
réaménagé afin d’offrir un lieu convivial et chaleureux. 
Venez boire un café, faire une partie de baby-foot et nous 
apporter vos idées, vos envies.

CHRISTOPHE CHAFFANJON 

DIRECTEUR DU C.S.C.A.

CULTURE

Le centre socioculturel de l’Albarine a pour 
vocation d’accompagner les habitants de la 
vallée dans leurs projets et à leur initiative 
avec le concours de l’association des Habitants 
Loisirs et Culture de l’Albarine (HLCA) 
représenté par Bruno Josserand et Frédérique 
Ferrier.

CENTRE 
SOCIOCULTUREL DE 
L’ALBARINE
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CULTURE

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE EN CHIFFRES 
ARRÊTÉS AU 20 NOVEMBRE 2022

 3 953 ouvrages disponibles au prêt dont 910 en dépôt 
tournant de la Bibliothèque Départementale de l’Ain 
(BDP)
 187 Lecteurs actifs avec 70 nouvelles inscriptions sur 
l’année
 4 089 prêts comptabilisés
 156 ouvrages récents achetés par la Mairie

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES

 Un partenariat avec l ’école Claude Guichard 
(maternelles) et la crèche venant le jeudi af in 
d’emprunter des livres et de lire des contes aux enfants.
 Des lectures d’histoires, Kamishibaï (Théâtre d’image) 
et Tapis lecture proposés régulièrement aux enfants 
de la de la vallée par nos bénévoles
 Le Café Lecture du dernier vendredi de chaque mois 
permettant des échanges entre lecteurs autour de 
leurs lectures
 La venue de professionnels venant partager avec nos 
abonnés :
 Le spectacle de conte en musique « Le Roi de la 
montagne en hiver » par Sylvie Delom
 Le spectacle « De la Terre aux étoiles » par la Compagnie 
de l’Archipel
 Une conférence sur la thématique de « la diététique, 
l’alimentation et la cuisine en lien avec des œuvres 
littéraires », animée par Estelle Fosset, diététicienne 
nutritionniste habitant la vallée

DES SERVICES PROPOSÉS

 Un accueil chaque semaine du mercredi au samedi
 La possibilité de réserver des livres issus de la 
Médiathèque Départementale de l’Ain, rassemblant 
l’ensemble des bibliothèques du réseau, via la 

bibliothécaire afin de les faire venir sur Saint Rambert 
et pouvoir les emprunter
 Via l’inscription à la bibliothèque, le droit d’accéder 
au site www.lecture.ain.fr, proposant une multitude 
de possibilités dont l’accès à la liste et aux résumés 
de l’ensemble des livres du réseau, la possibilité de 
regarder en streaming 4 vidéos par mois, l’accès à des 
conférences, etc.

Un poste numérique avec accès internet ouvert pour 
tout public.

Nouveau : Création d’une page Facebook afin de suivre 
les évènements de la bibliothèque.

Bibliothèque municipale de St Rambert en Bugey

CÉLINE IEROPOLI

LA BIBLIOTHÈQUE
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L’ASSOCIATION EAUSOLEIL

VIE ASSOCIATIVE

Le projet de cette année consistait à la création de nouveaux 
troupeaux de chèvres acclimatées qui fournissent lait et viande. 
Nous avons donc acheminé un groupe de 17 chevrettes et un 
bouc dans le village de Jdayd. Lors de notre séjour nous avons 
également rénové le système de goutte-à-goutte de la palmeraie 
associative. Huit cents mètres de tuyaux ont été tirés et un robinet 
a été placé à chaque plant de palmier dattier et de moringa. Une 
inspection des systèmes solaires sur les puits et les forages nous 
ont permis de cibler les prochaines réalisations.
Chaque projet, chaque construction ou installation est décidé en 
concertation par les associations des villageois qui y participent 
en tout point. Cet investissement des habitants est essentiel à 
la pérennisation et à l’appropriation de l’ensemble des actions 
menées.
La vie est simple dans ces régions et nous sommes surpris 
à chaque mission de l’accueil, de la joie de vivre et l’envie de 
poursuivre de tous, aussi bien des adultes comme des enfants.

L’association EauSoleil a commencé ses projets il y a 
20 ans dans la mise en place de pompages solaires 
avec le lycée Alexandre Bérard. Depuis 10 ans, 
l’Association EauSoleil Solidarité et Développement 
se consacre plus particulièrement sur l’entraide et les 
projets de développement locaux.

Le siège social de l’association se trouve à Saint-
Rambert-en-Bugey. Ses interventions se situent dans 
le Sud-Est Maroc dans les parties désertiques (ergs et 
regs). Ses actions visent à permettre aux populations 
berbères et nomades de poursuivre leur vie dans ces 
régions arides.
La création d’associations d’habitants marocains qui 
gèrent les projets, la mise en place de pompages solaires 
dans les puits et forages, la construction d’une maison 
associative et d’un dispensaire médical ont été les bases 
de ce développement local.
Le pompage solaire permet d’acheminer l’eau dans les 
villages et les palmeraies.
La maison associative comprend un lieu de rencontre, 
de réunion, une cuisine, une garderie et un atelier 
artisanal. Depuis la mise en route de cette structure les 
femmes vendent leur production de tissage de tapis, de 
broderies berbères, de bijoux, de plantes séchées… ces 
ventes sont un revenu intéressant pour chaque famille.
Le dispensaire ouvre ses portes régulièrement à 
l’ensemble des familles berbères alentours ainsi 
qu’aux nomades. Nous travaillons avec d’autres 
associations partenaires, de médecins, gynécologues, 
ophtalmologues… qui interviennent dans les locaux 
chaque année.
La création d’une palmeraie il y a 4 ans commence 
à fournir les dattes. La plantation de moringa entre 
chaque palmier fournit un complément alimentaire 
essentiel. Cette plante résistante aux milieux arides,

 séchée ou mise en poudre est extrêmement riche en 
protéines et vitamines C.

La période covid aura été particulièrement difficile dans 
ces régions. Le confinement, l’absence de tourisme 
et la pénurie d’eau due au réchauffement climatique 
ont accentué les besoins. Une aide alimentaire a été 
organisée par notre association et nos partenaires 
durant l’année 2021.
Un autre volet de cette mission qui a eu lieu du 
31 octobre au 11 novembre 2022, était la rencontre avec 
les établissements scolaires du désert. Nous sommes 
allés visiter l’école primaire du village de Jdayd ainsi 
que le nouveau collège et lycée de Merzouga. Lors de 
ce voyage, trois élèves de France nous accompagnaient 
et elles ont pu interroger l’équipe enseignante et vivre 
une heure de cours avec les collégiens marocains. Une 
rencontre particulièrement conviviale qui a enrichi 
nos connaissances sur leur système éducatif. À cette 
occasion, le proviseur nous a fait part de son souhait de 
rapprochement avec le collège de l’Albarine afin que les 
élèves de France et du Maroc puissent communiquer 
ensemble. WhatsApp par exemple serait un outil 
intéressant puisque les deux établissements sont 
équipés de salles informatiques.
Le Centre socio culturel de la vallée de l’Albarine (CSCA) 
suit nos actions et nous travaillons actuellement 
ensemble sur des formules de présentation de ces 
projets d’aide humanitaire aux habitants et enfants de 
la vallée de l’Albarine.

STÉPHANE PARET

ARRIVÉE DE CHÈVRES
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Aussi, comme chaque année, notre club « Les 
Ailes du Bugey », a organisé le samedi 23 avril 
2022 sa matinée de pliage des parachutes de 
secours que chaque pilote possède. Pour la très 
grande majorité des parapentistes, la nécessité 
de devoir "tirer" le secours ne se posera jamais 
mais il arrive que certains accidents de vol 
l’exigent.
Cette matinée pliage des secours a été un 
franc succès, avec vingt-huit pilotes présents, 
une trentaine de parachutes ont été ouverts, 
aérés et repliés. Un grand merci à ceux qui ont 
su faire profiter de leur expérience les autres 
pilotes. Un grand merci également à la mairie de 
Saint-Rambert et son maire M. Gilbert Bouchon 
(qui est venu nous dire bonjour) pour nous 
prêter gracieusement cette magnifique salle 
parfaitement adaptée à cette manifestation.
La météo bien plus clémente qu’annoncée, 
nous a permis de nous retrouver autour d’une 
table et partager le casse-croûte de l’amitié.

PATRICE BOUCHARD 

PRÉSIDENT DES AILES DU BUGEY

LES AILES DU BUGEY
La sécurité doit être et rester la priorité de tous les pilotes de vol libre. 
Notre fédération par l’intermédiaire de ses ligues et de ses comités 
départementaux encourage tous les clubs à partager les connaissances, 
maîtriser au mieux le matériel utilisé et promouvoir les bons gestes et les 
bonnes attitudes à avoir pour que chaque vol soit un moment de plaisir. ˮ
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VIE ASSOCIATIVE

Sur le site de Cornillon, nous avons participé au 
débroussaillage des falaises sous le château par la 
pose d’éléments fixes de sécurité que nous pourrons 
réutiliser partiellement pour nos activités, la mise en 
place d’arbustes florifères sous la tour sud, de plantes 
qui fleurissent au printemps côté Abbaye. Nous avons 
aussi été impliqués dans la restauration de la tour de 
la Vierge et de la Madone et la sécurisation des falaises.

Nous sommes en phase f inale de préparation de la 
sécurisation du site qui se fera en association avec les 
brigades vertes. Ultérieurement, nous pourrons passer 

à la mise en place de panneaux d’informations plus 
complets que ceux actuellement en place qui pourra 

se réaliser en 2023.
Le mât métallique mis en place à l’automne 2021 sera 
doté, dans quelques semaines, de l’emblème de Saint-
Rambert sur un support permanent.

L’année dernière, nous avions évoqué la présence de 
vestiges sous Malatray et qui se prolongent jusqu’au 
Mont Jud. Nous n’avons pas beaucoup avancé sur ce 
sujet par manque de données d’archives à l’exception 
d’une photographie de 1933 sur laquelle ils sont bien 
visibles.
Sur le site de Luisandre, une amélioration de la 
signalétique est en cours de préparation et pourra être 
mise en place au début de l’année 2023. Simultanément, 
nous pourrons améliorer quelques éléments de sécurité 
du site (passage sur la courtine Est).

L’association souhaite également contribuer à la 
sauvegarde et la mise en valeur de petits ponts 
sur différents ruisseaux du canton (Caline, Brevon, 
Chandellas…), mais le temps, les bras manquent quelque 
peu.

LES AMIS DU CANTON

LES AMIS DU CANTON

L’amélioration de la situation 
sanitaire nous a permis 
de réunir notre Assemblée 
Générale et réaliser notre 
soirée Ramequin qui a eu 
lieu le 22 octobre dernier et 
qui a réuni, avec beaucoup 
de plaisir, 106 personnes. ˮ

ˮ

L’ENTRETIEN DES SITES DE 
CORNILLON ET LUISANDRE A ÉTÉ 
RÉALISÉ AVEC L’APPORT DES 
BRIGADES VERTES.
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TERRE D’ALBARINE

La fin de l’année approche. Il est donc temps de faire 
le point sur les activités de Terres d’Albarine depuis 
un an.
L’année 2022 devait marquer le retour à la normale 
après deux années difficiles. Ce ne fut pas le cas dans 
tous les domaines. Pourtant l’association a connu de 
grandes satisfactions :

•	La première lors de l’anniversaire du Musée des 
Traditions Bugistes. Retrouver certains maires à 
l’origine du projet, des responsables et bénévoles 
qui se sont successivement investis depuis trente 
ans, présenter ce lieu modernisé aux représentants 
communautaires, départementaux et touristiques fut 
un réel plaisir.

•	La deuxième lors de notre participation aux 
cérémonies de jumelage. Nous avons tellement de 
points communs avec Rueglio ! À nous de continuer 
à les développer…

•	La troisième concerne les visites scolaires. Le travail 
entrepris en 2019 pour proposer une offre pédagogique 
de qualité a porté ses fruits. Plus de 400 élèves ont 
poussé la porte du Musée, visité ses différents espaces 
et participé à des ateliers découvertes.

Cependant nos activités ne se limitent pas au Musée. 
Des animations ont jalonné l’année pour répondre aux 
attentes des habitants : sorties, détente, rencontres… 
Et en plus pas de trajets motorisés : tout est sur place 
ou presque ! Saint Patrick, Nuit des Musées, exposition 
textile, rallye patrimoine, fête d’Halloween, Veillée 
Bugiste, il y en a eu pour tous les goûts et tous les âges.

Nous constatons pourtant que nous accueillons plus de 
personnes résidant hors de la vallée que des habitants
du territoire.
Autre regret : les groupes constitués sont encore 
rares à reprogrammer des visites : crise sanitaire ou 
énergétique ?

Ce constat a au moins un effet positif : il oriente notre 

L’HEURE DES BILANS

« feuille de route » pour 2023.
•	Faire porter nos efforts sur la communication : la page 

Facebook existe déjà mais un site est en cours de 
réalisation.

•	Augmenter l’amplitude d’ouverture du Musée ; 
diversif ier notre off re de visites. Toucher d’autres 
publics pourra d’ailleurs être facilité grâce à la mise en 
place de l’ascenseur et de toilettes « handicapées » par 
la municipalité.

•	Proposer de nouvelles animations dont vous pourrez 
prendre connaissance dès le début de l’année dans 
notre agenda.

•	Continuer et développer notre collaboration avec 
d’autres associations et partenaires.

Pour tout cela nous comptons sur les bénévoles qui 
s’investissent déjà pleinement. En attendant, nous vous 
souhaitons de joyeuses fêtes et vous disons à l’année 
prochaine.

TERRES D’ALBARINE

Si vous êtes tentés par nos actions 
rejoignez-nous ou soutenez-nous.
terres.albarine@laposte.net
Tél. 07 86 67 31 76.
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Gâteau de la Fête de 
Sainte Cécile 2022
Tout se mange sur 
le gâteau, même les 
photos !

VIE ASSOCIATIVE

CLIN D’ŒIL AU JUMELAGE 
AVEC RUEGLIO
La f in de l ’année s’est soldée par la 
concrétisation du jumelage de Saint-
Rambert avec Rueglio et une participation 
active de notre association. Chants, danses 
et musiques bugistes avec Bella Ciao 
comme hymne rassembleur.

UNION MUSICALE 
DE L’ALBARINE

La saison 2021-2022 a été marquée par 
diverses annulations de rendez-vous, suite 
à des problèmes de maladies, tels que les 
concerts de Noël, ou le rassemblement des 
sociétés musicales du Bugey en avril.
Malgré tout, la mutualisation des forces en 
présence a permis deux beaux concerts, 
celui de la Saint-Blaise à Torcieu et le 
concert de printemps à Tenay, en commun 
avec la chorale du Bugey.
Plusieurs morceaux ont été travaillés 
de manière intense, à savoir un medley 
de Florent Pagny et un titre du groupe 
Coldplay.
Les conséquences des crises sanitaires du 
covid sur l’école de musique ont débordé 
sur l’année 2022, avec un effectif en baisse 
et une dynamique à reconstruire.

LA SAISON 2022-2023 DEVRAIT TENIR 
TOUTES SES PROMESSES AVEC UN 
RATTRAPAGE DE TOUS NOS RENDEZ-
VOUS MANQUÉS.
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Du 7 au 30 octobre 2022
Songes ou mensonges
Claire Laurent — Peintures & 
Anamorphoses

Du 3 au 25 septembre 2022
« Bon pied, bon œil »
Brigitte Bossetti-Girard — peinture
Alain Girard — Photos

Du 8 au 28 août 2022
Effet d’eau p’tique 
dans ma traversée 
du désert
Évelyne Scarbotte — 
peintures

LA GALERIE D’ART 
DU QUAI

La Galerie d’Art du Quai est une galerie Associative de loi 1901 pour 
la promotion des arts plastiques, qui a pour but d’exposer et de 
promouvoir des artistes plasticiens d’horizons variés et de toutes 
tendances et genres artistiques confondus (sculpture, peinture, 
photographie, installation, dessin…). Elle fonctionne maintenant 
depuis 23 ans, cela grâce à la mise à disposition des locaux par la 
municipalité de Saint-Rambert-en-Bugey, et au concours actif et 
régulier des bénévoles (organisation et gestion des expositions 
personnelles et collectives, ainsi que l’aménagement et entretien 
des locaux).
Elle permet d’offrir un espace culturel aux écoles du canton qui 
viennent découvrir de nombreuses expositions

LA GALERIE DISPOSE D’UN ESPACE BOUTIQUE PERMANENT, 
D’ART ET D’ARTISANAT D’ART LOCAL.
ELLE EST GÉRÉE À LA COLLÉGIALE PAR SES MEMBRES 
DEPUIS CETTE ANNÉE, PENDANT LAQUELLE NOUS AVONS 
PU REPRENDRE UNE VITESSE DE CROISIÈRE EN PROPOSANT 
11 MOIS D’EXPOSITION D’ARTISTES DE LA RÉGION, 
COMPRENANT UNE COLLECTIVE EN DÉCEMBRE.

Nous avons également, à l’occasion du jumelage de Saint Rambert 
en Bugey avec la ville de Rueglio en Italie, édité un fascicule 
présentant la galerie et son fonctionnement.
La rencontre avec les représentants de Rueglio nous amène à 
envisager des échanges, d’œuvres et d’artistes entre les deux villes.

L’année 2023 s’annonce pleine de nouveautés !
Nous sommes en étroites relations avec la Galerie RayLab de Tenay 
depuis un an, avec laquelle nous échangeons régulièrement. 
Avec cette dernière, ainsi qu’avec la galerie Aguascalientes de 
Champagne-en-Valromey, nous élaborons un flyer pour 2024, 
traçant un « P’Artcours » de certains lieux proposant de l’art et 
artisanat local.

L’art n’est pas réservé aux artistes et aux 
spécialistes, il est fait pour tout âge, il n’a 
pas de limite.

RETOUR SUR LES 
EXPOSITIONS 2022

ˮ
ˮ
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Calendrier des collectes
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Commander, changer ou faire réparer mon bac : 

un numéro vert  0 800 35 30 25  
à votre disposition  

Ce calendrier ne concerne pas les usagers desservis par la collecte en conteneur enterré

BA

C ORDURES MÉNAGÈRES

 Mardi 
 matin 

Toutes les 
semaines

Bien fermer 

vos sacs

BAC DE TRI / SAC JAUNE

 Lundi 
 matin 

1 semaine  
sur 2 En vrac, 

écrasés mais pas 
imbriqués

Veiller à sortir les 
bacs et sacs la veille  

au soir de la collecte et  
à les rentrer le soir  

de la collecte


